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Editorial 
Votre journal d’information familier vous sera désormais proposé en 
format numérique. Mais rien ne change au niveau du contenu. Nous 
continuerons à vous informer sur votre logiciel comme vous en avez 
toujours eu l’habitude. 

À l’approche de l’été, Wings a imaginé de nombreuses améliorations pour 
encore augmenter le confort de l’utilisateur.  Ce journal d’information en 
reprend quelques exemples. 

Désormais, vous pouvez notamment zoomer sur les lignes de détail 
dans «Consultation journaux», ce qui rend la consultation encore plus 
dynamique. Wings offre déjà la possibilité de scanner vos factures afin que 
le programme puisse les lire et les traiter.  Ce traitement électronique a 
été complété en y associant un processus d’approbation des factures.  Le 
module pour l’approbation des factures est maintenant doté d’un bouton 
de consultation pratique qui vous permet d’accéder directement aux 
factures à approuver.  L’approbation, en outre, été étendu à trois niveaux 
pour l’approbation et il est désormais possible de fixer un montant limite 
par le flux.  L’approbation des factures est donc devenue un puissant 
instrument de gestion et peut également se faire dans un environnement 
en ligne.  Comme vous le remarquez, Wings vous réserve plusieurs nou-
veautés intéressantes. 

Apprenez-en bien plus dans les pages de ce journal d’information !

Rudi Trompet et l’équipe Wings
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Approbation encore plus précise des factures 
Un bouton supplémentaire a été ajouté dans le programme pour l’approbation des factures. Lors de la consultation des postes 

ouverts fournisseurs, vous pouvez désormais cliquer sur une ligne de facturation et ensuite sur le bouton  «montrer détail 

de l’approbation de la facture». Vous arriverez alors à la liste des factures à approuver.        

                                   
Dans la liste, vous voyez que la facture n° 15000001 de 2220 EUR a été attribuée à RT comme signataire original et a été 

transférée au signataire AR (Alfons Rediger) pour l’approbation. La date et l’heure sont également indiquées

Consultation des journaux – 
Détails de compte

                                    

Lors de la consultation des journaux, vous avez désormais directement accès aux 

détails de compte des comptes sur les lignes de détail.

Sélectionnez la ligne de détail, puis appuyez sur [Ctrl]+[H]. 

                    



flexible, efficace, précisL O G I C I E L  D E  G E S T I O N  W I N G S 

Nouvelles règles de facturation à partir du 
1er juillet 2015
Une nouvelle loi portant sur l’exigibilité (= déductibilité et 

paiement) de la TVA est en vigueur depuis le 1er janvier 2013. 

Une tolérance administrative a été appliquée jusqu’au 31 

décembre 2014, ce qui, dans les faits, revenait à dire que la 

nouvelle loi ne devait pas être appliquée. À la demande du 

secteur des logiciels comptables, ce régime transitoire a à 

nouveau été prolongé jusqu’au 30 juin 2015, mais pas à la 

demande de Wings Software puisque nous étions déjà prêts 

début 2013. 

Dès le 1er juillet 2015, la nouvelle loi devra bien être appliquée 

(à moins d’un nouveau report), mais plusieurs nouvelles 

tolérances sont prévues. 

Voyons avant tout ce que dit la loi. 

•	 Une facture valable en soi ne suffit plus à déterminer 

l’exigibilité de la TVA. 

•	 Le fait générateur doit déjà avoir eu lieu et la date 

d’exigibilité doit être mentionnée sur une facture valable. 

•	 Le fait générateur peut correspondre à la livraison de 

biens ou de services ou au paiement si celui-ci précède 

la livraison. La livraison est le moment où le client 

réceptionne les biens ou le service. Le paiement est la 

réception du paiement par le fournisseur. 

•	 Une facture valable doit mentionner une date d’exigibilité 

de la TVA, soit la date de livraison, soit la date de paiement. 

•	 Une facture valable doit être délivrée par le fournisseur 

au client au plus tard le 15e jour du mois qui suit celui au 

cours duquel le fait générateur est survenu.  

Problème: une facture ne mentionnant aucune date 

d’exigibilité n’est donc pas une facture valable. 

Si un document est émis avant la date d’exigibilité, il est 

impossible d’indiquer une date exacte d’exigibilité et ce 

document ne peut donc pas être considéré comme une facture 

valable selon la nouvelle loi. 

D’où les tolérances suivantes.

•	 Une facture qui ne contient «pas  de date d’exigibilité 

reste valable si le fait générateur survient dans les sept 

jours calendrier après la date de facturation. Dans les 

autres cas, un document correctif reprenant la date exacte 

d’exigibilité sera nécessaire.

•	 Une facture qui mentionne une date «présumée» 

d’exigibilité est également une facture valable. Le cas 

échéant, le client peut directement déduire la TVA et 

le fournisseur peut soit verser directement la TVA soit 

attendre le fait générateur pour acquitter la TVA. Par 

conséquent, le client «peut» directement déduire la TVA 

alors que le fournisseur «peut» attendre le fait générateur 

pour verser la TVA!!! 

         Attention: si le fait générateur ne survient pas dans les trois   

        mois qui suivent le mois au cours duquel le client a déduit 

           la TVA, celle-ci devra être reportée sur la déclaration TVA du  

       dernier de ces trois mois. 

Astuces:
•	 Dans Wings Comptabilité et dans Wings Logistique, vous 

pouvez appliquer la réglementation légale en utilisant les 

pro-formas. Vous pouvez également entièrement suivre les 

opérations d’achat pro-formas dans Wings Comptabilité. 

Voir: 

       http://www.wings.be/assets/Manuels/wings- 

       proformaaccf.pdf

•	 Dans Wings, sous Gestion–Paramètres–Comptabilité,  ré-

glez le paramètre de période de contrôle sur  

«Date d’exigibilité». 

       

•	 Mentionnez toujours sur une facture la date de livraison 

ou la date de paiement = la date d’exigibilité. 

•	 Mentionnez toujours sur une facture d’acompte une date 

d’échéance = la date présumée d’exigibilité. 

•	 La date de la facture = la date d’impression de la facture. 

N’antidatez jamais une facture!

Lisez la décision complète sur:

http://www.wings.be/assets/Uploads/Publication-decision-

regime-definitif-exigibilite-ET-126-003-10-10-2014-FR.pdf 

Mark Sprengers

http://www.wings.be/assets/Manuels/wings-proformaaccf.pdf
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Les produits de NORTA cachent une véritable 
passion pour le cyclisme depuis déjà trois 
générations. La combinaison de plus de 90 ans 
d’expérience, de savoir-faire et de tradition avec les 
technologies les plus avancées tend à la perfection. 
NORTA dispose d’une chaîne de vernissage flexible 
et moderne et est à la pointe du progrès pour la 
fabrication de ses roues. 

Les vélos NORTA sont assemblés sur mesure à 
Herentals. Le distributeur précise le modèle, la 
taille, la couleur, le type de dérailleur et les options 
souhaités. Dans la semaine, le vélo est peint, 
assemblé, testé et livré. Toutes les combinaisons 
sont donc livrables en une semaine sans nécessiter 
un immense stock de modèles finis. 

Ce mode de travail nécessite bien sûr un support 
administratif. Jusque fin 2014, l’administration et 
le suivi de la production se faisaient à l’aide d’un 
logiciel partiellement écrit spécifiquement pour 
NORTA. Lorsque nous avons été informés, en 
septembre 2014, que le support technique de ce 
logiciel cesserait fin 2015, nous ne sommes pas 
restés les bras croisés et avons commencé nos 
recherches. 

Sur les conseils de notre bureau comptable, nous 
avons contacté Wings Software. Dès le premier 
contact, la grande latitude de configuration de 
Wings Enterprise s’est clairement avérée être une 
base excellente pour NORTA. Pour la suite des 
discussions, nous avons été mis en contact avec 
leur revendeur Salco qui, dans une phase ultérieure, 
allait aussi se charger de l’implémentation. 

Après une analyse approfondie par Christian Cos 
de Salco, nous avons rapidement eu une idée 
claire des différentes possibilités et du coût à 
prévoir. L’utilisation des modules standards de 
Wings pouvait déjà répondre à tous nos besoins 
administratifs, mais nous avons également 
demandé d’ajouter une partie personnalisée au 
logiciel pour le suivi de la production de façon à 
pouvoir conserver la méthode de travail que nous 
utilisions depuis plusieurs années. Grâce à une 
prise en charge professionnelle, le transfert était 
entièrement terminé quelques semaines plus tard. 
Même la partie écrite sur mesure fonctionnait 
parfaitement. 

Nous voici entre-temps en pleine saison d’été et 
NORTA tourne à plein régime. Et, même si c’était 
impensable il y a un an, nous avouons volontiers 
que nous n’avons jamais regretté notre ancien 
logiciel…

Eddy Van Hemelen

Gérant de NORTA

www.norta.be


